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1 - INTRODUCTION 

1.1 -  CONTEXTE GENERAL  

Localisation de la zone d’étude sur fond IGN Document n°18.057 / N1 Dans le texte 

 

La zone d’étude se situe sur les hauteurs de la commune de Salernes, au nord du village, dans le département du 

Var (83), en région PACA. La zone d’étude est localisée au lieu-dit « Huchane » sur le plateau surplombant la 

vallée de la Bresque, à environ 4 km au nord-ouest du centre-ville de Salernes, en limite de la commune d’Aups. 

 

La commune de Salernes est localisée dans la partie nord du département du Var, à environ 15 km de la limite 

départementale entre le Var et les Alpes-de-Haute-Provence. La commune est située à environ 30 km au nord-

est de Saint-Maximin-la-Ste-Baume et à 15 km à l’ouest de Draguignan.  

 

L’accès au site d’étude se fait par la RD 22, reliant Sillans-la-Cascade à Aups, puis par des pistes et chemins 

agricoles. 

 

Au vu des caractéristiques du projet et de sa localisation à moins de 10 km de 3 sites Natura 2000 (3 ZSC), une 

évaluation des incidences du projet sur l’intégrité de ces sites Natura 2000 est nécessaire. 

 

Le présent dossier constitue l’étude d’incidences « Natura 2000 ». L’évaluation des incidences du projet sur les 

sites Natura 2000 concernés est réalisée conformément à l’article R.414-19 et aux prescriptions de l’article R.414-

23 (modifié) du Code de l’environnement. 

1.2 -  DEFINITION DES ZONES D’ETUDE 

Aires d'étude écologique Document n°18.057 / N2 Dans le texte 

 

Les impacts potentiels du projet sur le milieu naturel examinés seront les suivants :  

▪ Perturbation/Modification/Suppression d’habitats ; 

▪ Perturbation de la faune locale (bruit) ; 

▪ Perte d’éléments de la flore locale ; 

▪ Atteinte à l’intégrité des fonctionnalités écologiques. 

 

Trois types de zones sont définis pour l’étude du milieu naturel : 

1. Zone d’Étude (ZE) :  

Il s’agit du périmètre d’emprise potentielle au sein duquel le projet est susceptible d’être développée. Cette 

zone englobe toutes les surfaces susceptibles d’être directement utilisées par les infrastructures : routes, 

parkings, bâtiments.  

 

2. Zone d’Étude Élargie (ZEE) 

Association de la zone d’étude et d’une zone tampon permettant d’étendre les prospections à la zone 

d’influence potentielle maximale du projet. Les limites de la ZEE sont dessinées à partir d’une zone tampon 

de 200 m autour de la zone d’étude et sont réajustées pour prendre en compte les éléments du paysage 

(crêtes, rivières, boisements, etc.). Dans la zone tampon, l’effort de prospection est proportionné, plus fort 

dans les zones pressenties comme susceptibles d’avoir un enjeu. Le périmètre initial du projet fait est inclus 

dans la ZEE. 

3. Zone d’Étude Éloignée 

Cette zone prend en considération l’éco complexe dans lequel s’intègre le projet. Elle englobe notamment 

les unités écologiques potentiellement perturbées par l’aménagement. Concernant le site étudié, cette zone 

s’étend de 10 à 15 km autour de la ZE du fait des enjeux identifiés relatifs aux chiroptères et à l’avifaune. 

C’est dans cette zone qu’ont lieu les recherches de colonies de Chiroptères. 

 

Dans le cadre de l’étude de l’état actuel du milieu naturel, la bio évaluation (enjeu du site pour les espèces 

patrimoniales) se fera au sein de la ZEE. 

 

ZE 55,3 ha 

Zone tampon 92,4 ha 

ZEE 147,7 ha 
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1.3 -  SITES NATURA 2000 CONCERNES 

Enjeux relatifs à la nature et à la biodiversité - Natura 2000 Document n°18.057 / N3 Dans le texte 

 

La zone d’étude n’est incluse dans aucun site Natura 2000, cependant une zone ZSC se situe à moins d’un 

kilomètre de la zone d’étude. Le tableau ci-dessous liste les sites Natura 2000 présents dans un rayon de 10 km.  

 

Type de 
périmètre 

Nom Référence 
Situation 

par rapport 
à la ZE 

ZSC SOURCES ET TUFS DU HAUT VAR FR9301618 0.7 km 

ZSC VAL D’ARGENS FR9301626 6.7 km 

ZSC PLAINE DE VERGELIN - FONTIGON - GORGES DE CHATEAUDOUBLE - BOIS DES CLAPPES FR9301620 9.8 km 

 
 
  



P9
Zone de texte 
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1.4 - PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET

1.4.1 - Les principaux éléments

Une installation photovoltaïque est constituée de plusieurs éléments : le système photovoltaïque, les câbles de
raccordement, les locaux techniques, la clôture et les accès.

1.4.2 - Les panneaux photovoltaïques

Dans le cas du projet de la centrale solaire du lieu-dit « Huchane » de la commune de Salernes, les modules
envisagés à ce jour sont des modules solaires photovoltaïques de type monocristallin ou couche mince.

Trois niveaux de câblage seront réalisés au sein de la centrale :

§ Le câblage des séries de panneaux (string): chaque panneau est fourni avec un câble positif et un câble
négatif qui permettent de câbler directement les séries en reliant les panneaux mitoyens. Les modules
sont câblés avec les modules mitoyens pour former des chaînes de 20 à 30 modules ;

§ Le transport du courant continu vers les onduleurs : les séries de panneaux sont systématiquement reliés
à des boites de jonction d’où partiront des câbles de section supérieure, permettant ainsi de limiter les

chutes de tension. Les seules tranchées à réaliser seront situées entre les rangées et le poste de
conversion correspondant. La profondeur de ces tranchées sera d’environ 70 à 90 cm ;

§ Le câblage HTA : un réseau haute tension, 20 kV, interne à l’installation sera mis en place afin
d’interconnecter, en courant alternatif, les différents postes de conversion au poste de livraison. Ces
câbles seront enterrés à une profondeur de 70 à 90 cm.

1.4.3 - Postes électriques

Le fonctionnement de la centrale de Salernes nécessite la mise en place de 4 postes de conversion comprenant
les onduleurs (équipement électrique permettant de transformer un courant continu (généré par les modules)
en un courant alternatif utilisé sur le réseau électrique français et européen), les transformateurs BT/HTA, les
cellules de protection, etc…

Le transformateur a quant à lui pour rôle d'élever la tension du courant pour limiter les pertes lors de son
transport jusqu'au point d'injection au réseau électrique. Le transformateur est adapté de façon à relever la
tension de sortie requise au niveau du poste de livraison en vue de l’injection sur le réseau électrique (HTA ou
HTB).

Le poste de livraison, correspondant à la limite domaine privé/domaine public, assure les fonctions de
raccordement au réseau électrique et de comptage de l’énergie.

Tous les locaux techniques seront surélevés de 0,30 m par rapport au terrain naturel pour assurer leur étanchéité.

1.4.4 - La sécurisation du site

Afin de garantir la sécurité des installations et réduire les risques au droit du site, une clôture grillagée sera
disposée sur le pourtour de la zone. Aucun mât ne sera présent sur le site, la surveillance sera assurée par un
réseau de caméras fixées en hauteur sur les locaux techniques.

1.4.5 - Les équipements de lutte contre l’incendie

Le projet est situé au sein d’un parcellaire boisé, correspondant à un secteur présentant un aléa feux de forêts
fort. Une étude incendie a été réalisée, cette dernière est annexée à l’EIE.

La réalisation du projet au sein de ce secteur vulnérable contribuera à renforcer la protection et la défense des
terrains contre les incendies. Le projet crée plus de zones incombustibles où les services du SDIS peuvent
intervenir avec plus de surfaces entretenues, débroussaillées (OLD), plus de pistes DFCI, et des moyens de
défense contre l’incendie sur place avec la présence de citernes sur site pour permettre une action rapide des
secours.
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Les mesures préconisées par la DDTM 83 et le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var ont
été prises afin de permettre une intervention rapide des engins du SDIS.

1.4.6 - Raccordement au réseau d’électricité

Le raccordement au réseau électrique national sera réalisé sous une tension de 20 000 Volts depuis le poste de
livraison de la centrale photovoltaïque qui est l’interface entre le réseau public et le réseau propre aux
installations. Le raccordement s’effectuera par des lignes enfouies le long des routes/chemins publics.

Le poste source envisagé est celui de Salernes, situé à une distance d’environ 7 km du site d’implantation du
projet et raccordement final est sous la responsabilité d’ENEDIS. Le tracé définitif du câble de raccordement ne
sera connu qu’une fois cette étude réalisée.

1.4.7 - Les voies d’accès et zones de stockage

L’accès à la centrale se fait depuis la départementale RD 22 puis par la piste DFCI (recalibrée sur 1860 m linéaires).
Des pistes périphériques permettront de faire le tour de chacun des trois îlots de la nouvelle centrale. Des pistes
internes aux différents îlots seront réalisées.

En phase d’installation, une base de vie (3 000 m²) sera
implantée à proximité immédiate de la zone principale du
projet, dans des secteurs peu sensibles. Pendant les travaux,
un espace est prévu pour le stockage du matériel
(éventuellement dans un local) et le stockage des déchets de
chantier.

Durant l’exploitation, il doit être rendu possible de circuler
entre les panneaux pour l’entretien (nettoyage des modules,
maintenance) ou des interventions techniques (pannes).
Absence de parking au sein de la centrale.

1.4.8 - Le chantier de construction

Les entreprises locales seront privilégiées pour la
plupart des travaux (électriciens, soudeurs, génie
civilistes, etc.).

Pour ce projet à Salernes, le temps de construction
est évalué à environ 6 mois. Lors de la phase
d’exploitation, des ressources locales, formées au
cours du chantier, sont nécessaires pour assurer
une maintenance optimale du site. Par ailleurs,
une supervision à distance du système est
réalisée.

1.4.9 - Déconstruction des installations

La remise en état du site se fera à l’expiration du bail. Dans le cadre de la remise en état du site, et au-delà du
recyclage des modules, l’exploitant a prévu le démantèlement de toutes les installations (tables et supports,
locaux techniques, câbles, clôture, …).

Les délais nécessaires au démantèlement de l’installation sont de l’ordre de 4 mois.

Réalisation d’une tranchée d’enfouissement des câbles de
raccordement au réseau public de distribution d’électricité

Schéma simplifié indicatif de raccordement – Source ENEDIS

Voies d’accès à la centrale
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1.4.10 - Etat et vocation du site après remise en état

Après démantèlement de la centrale photovoltaïque et remise en état du site, les parcelles occupées par
l’installation retrouveront leur vocation initiale.

La remise en état finale devra nécessairement réintégrer les parcelles dans le contexte paysager local.

1.4.11 - Projet de défrichement

La zone à défricher représente 17,7ha.

1.4.12 - Les ouvrages de gestion des eaux

Un avant-projet de gestion des eaux est établi pour limiter les impacts des installations photovoltaïques sur les
débits de crue et l’érosion des sols. Il comporte des secteurs de remblaiement, la création de fossés de drainage,
de bassin de rétention, de noues intermédiaires de rétention et de passages d’eau au niveau des croisements de
pistes.

1.4.13 - Centrale photovoltaïque et Activités agricoles : coactivité & Synergie

Le pâturage ovin est une solution d’ « écopastoralisme » compatible avec le projet photovoltaïque et répond à un
réel besoin de Neoen d’entretenir de façon durable les espaces enherbés de la centrale. Pour Neoen, le pâturage
ovin se substituera aux opérations de tontes mécaniques des espaces enherbés et permettra de contrôler la
croissance verticale de certains végétaux qui pourraient nuire, par leurs ombres portées, à la production
d’énergie.

L'éco-pastoralisme est un mode d'entretien écologique des espaces naturels et des territoires par le pâturage
d'animaux herbivores. Il permet de :

§ Maintenir une flore plus diversifiée, au travers d'une gestion restauratrice et différenciée ;

§ Limiter ou stopper le développement de certaines espèces invasives sans engins ni produits
phytosanitaires ;

§ Réduire les déchets verts ;

§ Développer la biodiversité des espaces entretenus.

Cette solution d’écopastoralisme profitera ainsi à Neoen et à l’éleveur. En effet, cette synergie d’activité
permettra à Neoen de répondre à un réel besoin et de réaliser des économies substantielles sur les frais
d’entretien du site tout en proposant un espace de pâturage et un revenu complémentaire directement reversé
à l’éleveur.

Plan de masse du site
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1.5 -  RAPPELS REGLEMENTAIRES 

1.5.1 - Code de l’environnement 

L’article R.414-19 du Code de l'environnement relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 présente la liste 

nationale des documents de planification, programmes ou projets ainsi que des manifestations et interventions qui 

doivent faire l'objet d'une évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000 en application du 1° du III 

de l'article L. 414-4.  

 

Cette liste exhaustive intègre notamment : 

▪ Les projets soumis à évaluation environnementale au titre du tableau annexé à l’article R-122-2 

 

L’article R.414-19 du Code de l'environnement relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000 précise également 

le point suivant : « Sauf mention contraire, les documents de planification, programmes, projets, manifestations ou 

interventions listés au I sont soumis à l'obligation d'évaluation des incidences Natura 2000, que le territoire qu'ils 

couvrent ou que leur localisation géographique soient situés ou non dans le périmètre d'un site Natura 2000. » 

 

1.5.2 - Textes de références 

Directive européenne  

Les articles 6-3 et 6-4 de la Directive "Habitats" de 1992 fondent le dispositif de l’évaluation des incidences Natura 

2000. 

 

Textes nationaux  

Ce dispositif a été transposé en France en 2001 et a récemment évolué dans le sens d’un élargissement de son 

champ d’application afin de répondre au contentieux communautaire en cours contre l’État français : 

▪ la loi du 1er août 2008, article 13 codifié à l’article L.414-4 du Code de l’environnement ; 

▪ le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000, dit "Décret 1" crée la 

liste nationale, qui doit être complétée par des "listes locales 1" : articles R.414-19 à 26 du code de 

l’environnement, issus du décret du 9 avril 2010 ; 

▪ la circulaire du 15 avril 2010 d’application du décret du 9 avril 2010 ; 

▪ le décret n°2011-966 du 16 août 2011 relatif au régime d’autorisation administrative propre à Natura 2000, 

dit "Décret 2" constitue la liste nationale de référence pour l’élaboration des "listes locales 2" : articles 

R.414-27 à R.414-29 du code de l’environnement, issus du décret du 16 août 2011. 

 

 

 

 

 

 

 

Guides  interprétatifs 

L’élaboration de cette évaluation des incidences du projet sur le réseau Natura 2000 s’appuie sur les textes 

réglementaires précédemment cités et sur plusieurs documents visant à en faciliter la compréhension et 

l’application dont notamment : 

▪ Le guide « Gérer les sites Natura 2000 » sur les dispositions de l’article 6 de la directive « Habitats » 

(Commission européenne, 2000) ; 

▪ Le Document d'orientation concernant l'article 6, paragraphe 4, de la directive «Habitats» (Commission 

européenne, janvier 2007) ; 

▪ La Note de l’Autorité environnementale sur les évaluations des incidences Natura 2000 (n°Ae : 2015-N-

03, mars 2016). 

 

1.6 -  OBJECTIFS 

Le présent document constitue l’évaluation des incidences Natura 2000 du projet conformément aux 

prescriptions de l’article R.414.23 (modifié) du Code de l’environnement.  

 

COORDONNEES DU PORTEUR DE PROJET 

Nom (personne morale ou physique) NEOEN 

Commune et département du projet Salernes (83) 

Adresse 
6 Rue Ménars 
75002 Paris 

Téléphone 07 63 71 76 22 

Nom du projet Implantation d'une centrale photovoltaïque au sol  

Responsables du Dossier Mme Emmanuelle SOURIOU 

  

http://www.ineris.fr/aida/?q=consult_doc/consultation/2.250.190.28.8.39#Article_L._414-4
http://europa.eu/legislation_summaries/environment/nature_and_biodiversity/l28076_fr.htm
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A78B68C8D2285BC858EEAA2B27403BED.tpdjo03v_1?idArticle=LEGIARTI000019281315&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100713
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DA428EBF6A665BA6F8118DE792E63F87.tpdjo14v_2?cidTexte=JORFTEXT000022082126&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=DA428EBF6A665BA6F8118DE792E63F87.tpdjo14v_2?cidTexte=JORFTEXT000022082126&categorieLien=id
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/05/cir_31044.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024476415&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024476415&dateTexte=&categorieLien=id
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2 - METHODOLOGIE 

2.1 -  ORGANISATION DE L’ETUDE 

L’évaluation des incidences du projet sur les sites Natura 2000 concernés sera réalisée conformément aux 

prescriptions de l’article R.414-23 (modifié) du Code de l’environnement. Cette évaluation des incidences Natura 

2000 comprend quatre parties principales :  

1- Pré diagnostic, 

2- Diagnostic, 

3- Justificatifs et mesures de suppression et/ou de réduction des effets dommageables, 

4- Justificatifs et mesures compensatoires des effets dommageables. 

 

L’article R.414-21 du code de l’Environnement rappelle que « le contenu de ce dossier peut se limiter à la 

présentation et à l'exposé définis au I de l’article R.414-23, dès lors que cette première analyse permet de 

conclure à l'absence d'incidence sur tout site Natura 2000 ». 

 

2.1.1 - Pré diagnostic 

Le pré-diagnostic comprendra en tous les cas : 

- Une présentation du projet ; 

- La définition et la cartographie de la zone d'influence du projet ; 

- Présentation des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés ; 

- Un exposé des raisons pour lesquelles le projet est ou non susceptible d'avoir une incidence sur les 

sites Natura 2000 concernés. Si le projet est susceptible d’avoir une incidence sur les sites Natura 

2000 concernés, l’exposé le précise, compte tenu de la nature et de l'importance du projet, de sa 

localisation dans les sites Natura 2000 ou de la distance qui le sépare des sites Natura 2000, de la 

topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques des sites 

Natura 2000 et de ses objectifs de conservation.  

 

Dans le cadre de la présente notice d’incidence Natura 2000, le pré-diagnostic se base sur l’analyse des résultats 

d’inventaires de terrain réalisés par MICA Environnement (présentés dans l’étude d’impact), couplés à la 

consultation de différents documents :  

 

✓ Formulaire Standard de Données et DOCOB de la ZSC FR9301618 « Sources et Tufs du Haut Var » ; 

✓ Formulaire Standard de Données et DOCOB de la ZSC FR9301626 « Val d'Argens » ; 

✓ Formulaire Standard de Données et DOCOB de la ZSC FR9301620 « Plaine de Vergelin – Fontigon – 

Gorges de Châteaudouble – Bois des clappes ». 

 

2.1.2 - Diagnostic 

Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, la Notice d’incidence 

comprend également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le projet peut 

avoir sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites 

Natura 2000.  

 

2.1.3 - Justificatifs et mesures de suppression et/ou de réduction 

S'il résulte du diagnostic que le projet peut avoir des effets significatifs dommageables, pendant ou après sa 

réalisation, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou 

des sites, la notice d’incidence comprend un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer et/ou réduire 

ces effets dommageables.  

 

2.1.4 - Justificatifs et mesures compensatoires 

S'il résulte, après application des mesures de suppression et/ou de réduction, que le projet peut avoir des effets 

résiduels significatifs dommageables, pendant ou après sa réalisation, sur l'état de conservation des habitats 

naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du site, la notice d’évaluation des incidences comprend un 

exposé des mesures qui seront prises pour compenser ces effets résiduels dommageables. 
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2.2 -  METHODOLOGIE D’INVENTAIRE ET D’ANALYSE 

2.2.1 - Bases de données et acteurs ressources consultés 

En amont des campagnes de terrains, les naturalistes consultent les données disponibles dans la bibliographie et 

dans les bases de données appropriées pour préparer leurs inventaires. Cette étape vise à prendre connaissance 

des espèces à enjeu de conservation qui ont déjà été observées dans le secteur de la zone étudiée. Cela permet 

de cibler les périodes d’inventaires et d’adapter la pression de prospection et lors des investigations, les 

naturalistes vont rechercher les espèces retenues. Seules les espèces à enjeu de conservation, avérées ou 

considérées comme très probablement présentes dans la zone d’étude bien que non observées lors des 

prospections, sont mentionnées dans l’analyse de l’état initial. 

 

Bases de données locales consultées  

Ouvrage : 

LPO PACA, GECEM & GCP, 2016 - Les Mammifères de Provence-Alpes-Côte d’Azur. Biotope, Mèze 344p.  

Vacher J.-P. Geniez m. (coords), 2010. – Les reptiles de France, Belgique, Luxembourg et Suisse. Biotope, Mèze 

(Collection Parthénope) ; MNHN, Paris, 544 p. 

Issa N. Muller Y. coord. (2015). Atlas des oiseaux de France métropolitaine. Nidification et présence hivernale. 

LPO/SEOF/MNHN. Delachaux et Niestlé, Paris, 1408 p. 

Arthur L., Lemaire M., 2015. Les Chauves-souris de France, Belgique, Luxembourg et Suisse. Biotope, Mèze 

(Collection Parthénope), Muséum national d’Histoire Naturelle, Paris, 2ème ed., 544p 

 

Sites internet : 

▪ ATLAS ORNITHO – Atlas des oiseaux nicheurs de France métropolitaine 

▪ CARMEN – SIG de la DREAL 

▪ INPN – Inventaire Nationale du Patrimoine Naturel  

▪ SILENE – Système d’information flore, fonge, végétation et habitats : données du réseau des CBN 

méditerranéen de Porquerolles, CBN alpin, CBN des Pyrénées et de Midi Pyrénées. 

▪ FAUNE-PACA – Site collaboratif permettant de rassembler les données naturalistes faunistiques 

régionales et d'en assurer leur diffusion 

▪ SINP – Système d'Information sur la nature et les paysages - http://www.naturefrance.fr/  

Les autres sources de données sont présentées dans la bibliographie. 

 

Structures et personnes consultées 

Une convention d’échange des données a été établie avec SILENE PACA. Les données d’observations locales pour 

tous les groupes étudiés ont été transmises par SILENE le 06/07/2018. 

 

Espaces naturels patrimoniaux et sites Natura2000 

Les espèces ayant justifié la désignation des espaces patrimoniaux et sites Natura 2000 localisés à proximité de 

la zone d’étude font l’objet d’une analyse. Les formulaires standards de données ainsi que les documents 

d’objectifs de ces sites ont été étudiés. 

Plans d’Actions (PLA, PRA et déclinaisons régionales des PNA)  

Les espèces et groupes d’espèces faisant l’objet d’un Plan Local d’Actions, d’un Plan Régional d’Actions ou d’un 

Plan National d’Actions dont la déclinaison régionale est en cours, en projet ou en attente ont également fait 

l’objet d’une analyse dans le cadre de la prise en compte des espèces potentielles.  

 

Études antérieures 

Aucune étude antérieure sur le secteur d’étude n’a été consultée. 

 

2.2.2 - Recueil des données de terrains 

Les prospections se sont échelonnées sur les années 2018 et 2019. 6 passages sur le terrain ont été réalisés par 

des naturalistes et écologues de MICA Environnement. Ils ont permis de caractériser les habitats et de relever les 

espèces floristiques et faunistiques présentes. 

 

➢ Intervenants et qualifications 

▪ Marie DOUARRE : écologue et naturaliste (botaniste) ; 

▪ Bastien JEANNIN : écologue et naturaliste (fauniste généraliste) ; 

▪ Ghislain RIOU : écologue et naturaliste (fauniste généraliste) ; 

▪ Tomas POBLET : écologue et naturaliste (fauniste généraliste) ; 

▪ Antonin WILMART : écologue et naturaliste (fauniste et chiroptérologue) ; 

▪ Sébastien GEORGEL : écologue et naturaliste (fauniste généraliste) ; 

▪ Simon BELLOUR : écologue et naturaliste (botaniste) ; 

 

➢ Calendrier des passages et des périodes favorables à l’observation des groupes ciblés 

 

Mois 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 

Flore    X X X       

Oiseaux nicheurs    X X X X      

Oiseaux migrateurs    X X     X   

Oiseaux hivernants             

Amphibiens    X X X       

Reptiles    X X X X   X   

Mammifères*    X X X X   X   

Chiroptères (périodes d’activités)     X X    X   

Invertébrés    X X X X      

*autres que Chiroptères 

   Période optimale  

   Début/fin de période favorable  

  X Passages sur le terrain 
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➢ Passages : conditions météorologiques 

Les données météorologiques proviennent de nos observations personnelles ainsi que de météo France. 

 

Dates 
Température 
min-max (°C) 

Vent  Pluie Ensoleillement Conditions nocturnes 

09/04/2018 9-12°C Faible Pluie fine et continue Faible (forte nébulosité) 
Averse en début de nuit, 

puis temps clair. 

10/04/2018 8-14°C Faible Pluie fine et continue Faible (forte nébulosité) - 

15/05/2018  7-22°C Faible Rares averses 
Faible (nébulosité 

importe avec de rares 
éclaircies) 

Temps clair 

16/05/2018 13-22°C Faible Nul 
Modéré (nébulosité avec 

éclaircies) 
Rares averses 

21/05/2018 12-23°C Faible Pluie fine et continue Faible (forte nébulosité) - 

22/05/2018 16-20°C Faible Pluie fine et continue Faible (forte nébulosité) Orages et pluie en continu 

23/05/2018 14-19°C Faible 
Pluie fine puis averse dans 

l’après-midi 
Faible (forte nébulosité 

Ciel couvert 
Averses 

15°C à 21h 

25/06/2018  19-30°C Faible Nul Soleil (absence de nuage) Temps clair 

26/06/2018 19-30°C Faible Orage en fin de journée Soleil (absence de nuage) 
Nuit claire 

15°C à 21h30 

23/07/2018 
 

15-34 °C 
 

Faible Nul Soleil (absence de nuage) Temps clair 

24/07/2018 16-35 °C Nul Nul Soleil (absence de nuage) - 

09/10/2019 9-21°C Faible Nul Ciel dégagé  Temps clair, 18°c à 21h 

 

➢ Passages : groupes inventoriés, conditions et pression d’observation 

 

L'appréciation du caractère favorable des conditions d’observations est corrélée à la probabilité de contact 

(permettant l'identification) des individus des taxons ciblés. Cette probabilité dépend de plusieurs paramètres 

environnementaux, dont les conditions météorologiques, ainsi que de la sensibilité et la réaction des taxons 

ciblés aux variations de ces paramètres. 

 

Dates 
Nb. 

pers. 
Nb. 

jours 
Flore & 
habitats 

Faune (hors Chiroptères) 
Chiroptères 

Oiseaux Reptiles Amphibiens Insectes Mammifères 

09/04/2018 & 
10/04/2018 

4 1.5 ++ +++ + +++ + +++  

15/05/2018 & 
16/05/2018 

2 1.5 ++ +++ +++ ++ ++ +++  

22/05/2018 
23/05/2018 

2 1.5 (1)       +++ 

25/06/2018 & 
26/06/2018 

5 1.5 (1) +++ ++ +++ + +++ +++ +++ 

23/07/2018 & 
24/07/2018 

1 1.5  + ++  +++ +++  

09/10/2019 2 1 (1)  +++ ++  ++ +++ +++ 

P obs. (jour-homme) 6 11 11 9 9 11 7 (3) 

 
Nb pers. : nombre d’opérateurs (naturalistes confirmés) ; Nb jours : nombre de jours sur site ; 
P obs. : pression d’observation diurne exprimée en jour-homme, unité correspondant au travail d’une personne pendant une journée. 
- : conditions défavorables / + : conditions peu favorables / ++ : conditions favorables / +++ : conditions très favorables 
() : nombre de soirées d’écoute nocturne (non comptabilisé dans le calcul de P obs.) 

Référentiel taxonomique utilisé 

Pour tous les groupes étudiés, la nomenclature utilisée est celle adoptée par le référentiel TAXREF (version en 

vigueur à la fin des inventaires de terrain). 

 

Flore et habitats 
 

➢ Méthodes 

L’ensemble du site a été parcouru, y compris les milieux recréés, et des relevés floristiques ont été réalisés le 

long des déplacements. Les relevés ne concernent que la flore vasculaire. Sont exclus les mousses, les lichens et 

les algues. Des relevés phytoécologiques ont été faits dans chaque formation végétale identifiée. En cas de 

présence d’espèces à enjeu de conservation, l’abondance des espèces a été estimée. 

 

Les flores et ouvrages utilisés dans l’identification des espèces et leur statut sont les suivantes : 

▪ BOURNERIAS M. et al., 2005. Les Orchidées de France, Belgique et Luxembourg. Biotope-Collection 

Parthénope.  

▪ COSTE H., 1990. Flore descriptive et illustrée de la France. A. Blanchard.  

▪ FOURNIER P., 1990. Les Quatre Flores de France. Lechevalier. 

▪ PAVON D., 2014. Mémento pour l'aide à la détermination de la flore vasculaire du département des 

Bouches-du-Rhône. SLP. 

▪ RAMEAU J.-C. et al., 1994. Flore forestière française, T3. CNPPF-IDF. 

▪ TISON J-M. et al., 2014. Flore de la France méditerranéenne continentale. Naturalia. 

▪ TISON J-M. & DE FOUCAULT B., 2014. Flora Gallica – Flore de France. Biotope. 
 

Le niveau taxonomique retenu est la sous-espèce (subsp.) quand il existe. 

 

Les différents habitats rencontrés sont identifiés sur la base de leur physionomie et de leur composition 

floristique selon les typologies CORINE biotopes et EUNIS. Pour les habitats visés à l’annexe 1 de la Directive 

Habitat, le code Natura 2000 est mentionné. Dans la mesure du possible, les formations végétales constitutives 

des habitats sont rattachées à la nomenclature phytosociologique en utilisant comme référence le Prodrome des 

végétations de France. 
 

➢ Limites méthodologiques 

La qualité des inventaires dépend avant tout de la pression d’observation. La pression d’observation correspond 

au nombre de passages et au temps consacré sur les sites. Pour la majorité des espèces floristiques, la période 

favorable à l’identification botanique s’étale d’avril à juillet. Des prospections de terrain ont été réalisées 

pendant cette période favorable. 
  



EVALUATION DES INCIDENCES NATURA 2000   MICA Environnement 2020 
 

NEOEN – Implantation d’une centrale photovoltaïque au sol – Salernes (83)  17 

Insectes 
 

➢ Méthodes  

Les Insectes étudiés dans le cadre de cette étude sont les Rhopalocères (papillons de jour), les Odonates 

(libellules), les Orthoptères (sauterelles, grillons et criquets). Les Coléoptères sont également prospectés mais 

avec une recherche spécifique des espèces patrimoniales. 
 

a/ Les Lépidoptères : 

Les Lépidoptères sont un ordre comprenant les Rhopalocères (« papillons de jour ») et les Hétérocères 

(« papillons de nuit ») pour un total d’environ 5500 espèces en France métropolitaine. Ces derniers sont une 

branche complexe à étudier, de par leur diversité et leur activité essentiellement nocturne. Leur écologie et leur 

répartition est globalement bien moins connues que pour les Rhopalocères. C’est pourquoi les prospections sont 

surtout axées sur les Rhopalocères et les Zygènes (Hétérocères diurnes). 

 

Les Rhopalocères doivent être recherchés aussi bien en milieux ouverts (prairies, pelouses, zones humides) qu’en 

milieux boisés. Les observations se font de jour, dans des conditions ensoleillées, chaudes (mais pas trop) et 

surtout par vent limité.  

 

Un effort de prospection se porte sur les linéaires : les lisières et les haies. En effet, les papillons sont, pour la 

majorité, sensibles à la structure du paysage : les linéaires constituent des sources nectarifères (ronces, 

Scabieuses, marguerites…), des perchoirs pour les espèces territoriales, mais sont aussi indispensables aux 

espèces dont les chenilles vivent aux dépens des arbustes. La détermination des rhopalocères se fait à vue ou 

par capture/relâche pour la majorité d’entre eux. Certaines larves (chenilles) sont aussi facilement identifiables. 

La période optimale d’observation des espèces s’étale d’avril à août. 

 

b/ Les Odonates (ou libellules) 

Les libellules doivent être cherchées en zones humides essentiellement, soit les mares, les étangs, les cours d’eau, 

les fossés et les marais, mais également au niveau des zones ouvertes bordant les zones humides : prairies, 

lisières… La détermination peut se faire à vue à l’œil nu ou à l’aide de jumelles (espèce posée ou en vol), mais il 

faut préférer la capture pour éviter toute confusion (principalement chez les espèces de petites taille et plus 

particulièrement chez les Coenagrionidae).  

 

La détermination des libellules se fait également à partir des exuvies (dépouilles larvaires laissées sur la 

végétation lors de la transformation des larves en adultes) trouvées sur le terrain. La période optimale 

d’observation des espèces s’étale de mai à août. 
 

c/ Les Coléoptères 

Etant donné le très grand nombre d’espèces de Coléoptères et la diversité d’habitats qu’ils occupent, il est 

quasiment impossible de réaliser un inventaire se rapprochant de l’exhaustivité de ce groupe sur un site. C’est 

pourquoi il est préférable de rechercher activement des espèces cibles préalablement observées ou 

potentiellement présentes sur la zone d’étude à prospecter.  

Ces espèces, listées dans l’Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du territoire 

et les modalités de leur protection ou sur les Listes Rouges régionales, sont généralement identifiables à l’œil nu 

mais une brève capture (au parapluie japonais, filet fauchoir ou troubleau) peut être utile pour confirmer la 

détermination. La plupart des Coléoptères sont diurnes mais certaines espèces ont des mœurs crépusculaires ou 

nocturnes.  

 

Mises à part les espèces très spécialisées (aquatiques, coprophages…), la majorité des Coléoptères sont visibles 

sur la végétation (floricoles, phytophages, phyllophages) ou sur le sol (carabiques prédateurs, nécrophages…).  

 

Il est également intéressant de réaliser des battages d’arbustes et des tamisages de bryophytes afin de récolter 

les espèces qui s’y trouvent. La période optimale d’observation des espèces s’étale de juin à août. 

 

d/ Les Orthoptères 

On observe les Orthoptères dans des milieux très variés et la plupart des espèces ont des exigences biologiques 

bien précises qui en font des indicateurs écologiques intéressants. A l’exception du milieu aquatique, tous les 

milieux naturels possèdent des Orthoptères mais ce sont les habitats ouverts qui renferment la grande majorité 

des espèces. Certains Ensifères (grillons et sauterelles) sont arboricoles, d’autres encore vivent dans le sol.  

 

La méthode la plus efficace pour identifier les Orthoptères consiste à marcher le long de transects rectilignes, en 

capturant les insectes à vue avec un filet fauchoir ou à la main pour les plus grandes espèces. La plupart des 

espèces présentent des caractéristiques qui permettent de les identifier en main, mais la réalisation de 

photographies des pièces génitales externes et de différentes vues du corps et des ailes est souvent utile pour 

différencier des espèces proches.  

 

La détection et la reconnaissance des espèces passent aussi par l’écoute des chants. Certains Acrididae ne sont 

identifiables qu’avec cette méthode. La période optimale d’observation des espèces s’étale de juin à août. 
 

 

➢ Limites méthodologiques 

La qualité des inventaires dépend avant tout de la pression d’observation et des conditions météorologiques.  

 

La pression d’observation correspond au nombre de passages et au temps consacré sur les sites, pendant la 

période d’activité des différents groupes. En effet, la meilleure période d’observation de tous ces groupes s’étale 

d’avril à septembre.  

 

Dans le cadre de la présente étude, les prospections de terrain ont été réalisées pendant cette période 

favorable ce qui permet d’obtenir un inventaire relativement complet de l’Entomofaune présente sur la zone 

d’étude. 
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Amphibiens 

 

➢ Méthodes 

Les méthodes d’inventaires ont reposé sur des techniques simples et éprouvées. Elles combinent plusieurs 

analyses et observations afin de définir la fonctionnalité des milieux terrestres et aquatiques : 

▪ analyse cartographique pour comprendre où sont positionnées les principaux points d'eau locaux 

(mares) par rapport au projet ; cela permet une analyse des connexions possibles entre différents 

habitats de reproduction par exemple, 

▪ prospection des mares et points d’eau pour identification et dénombrement des Amphibiens : écoutes 

nocturnes des espèces chanteuses et recherches sur les pourtours pour vérifier la présence d'espèces 

non chanteuses (Urodèles notamment), 

▪ analyse de l’attractivité des habitats terrestres à proximité des points d’eau,  

▪ recherches diurnes d'individus en phase terrestre en soulevant des grosses pierres ou du bois mort 

pouvant abriter des individus réfugiés dessous. 

 

Remarque :  

▪ Aucune capture d’individu n’a été réalisée (non nécessaire dans cette étude). 

 

Reptiles 

 

➢ Méthodes 

Les méthodes d’échantillonnage ont reposé sur des techniques simples et éprouvées : 

▪ des prospections à l’avancée (observation directe) traversant des habitats favorables aux espèces, avec 

une attention particulière portée sur les bords de chemins et talus ensoleillés, les lisières plus ou moins 

embroussaillées et bien exposées mais aussi les tas de pierres et les sous-bois : recherches des individus 

et des indices de présences (mues) ; 

▪ des recherches dans les gîtes : murets, cailloux, souches, débris, etc. 

 

Les prospections se sont déroulées sur la journée, en ciblant idéalement des jours où les températures n’étaient 

pas trop élevées au milieu de journée, afin d'optimiser les chances d'observation d'individus en insolation (se 

réchauffant au soleil) ou en déplacement. Ceux-ci sont identifiés directement à vue (ou à l'aide de jumelles). 

 

➢ Limites méthodologiques 

Les prospections de terrain ont été réalisées au cours des périodes les plus favorables pour l’observation des 

Reptiles. Les inventaires ont bien été réalisés au cours des périodes les plus favorables à leurs observations 

(avril, mai et juillet). Concernant ce groupe taxonomique, les données obtenues renseignent sur un niveau 

minimal des effectifs locaux (il est quasi impossible de dénombrer avec exactitude une population de Reptiles 

sans employer une méthodologie longue et complexe de capture autorisant a posteriori une analyse plus fine). 

 

Oiseaux 

➢ Méthodes 

Les inventaires ornithologiques ont été réalisés au cours des déplacements sur la zone d’étude, plus 

particulièrement en matinée, période optimale pour la détection des espèces. En effet, l’activité des oiseaux 

varie en fonction de la journée avec un pic d’activité observé le matin. L’effort de prospection a donc 

principalement été réalisé le matin (2 à 5 heures après le lever du jour).   

Les prospections ont été ciblées sur les différents milieux présents afin d’appréhender au mieux les cortèges 

d’espèces.  

La reconnaissance des espèces sur le terrain repose sur : 

▪ Contact visuel : observation directe (jumelles 10x32) et indices (plumes, pelotes de réjection, nids, …), 

▪ Contact auditif : reconnaissance des cris et des chants. 

Les sorties ont été réalisées le matin qui correspond au moment de la journée où les oiseaux sont les plus actifs 

(avec la fin de journée), notamment au printemps avec les mâles chanteurs (prospections depuis le lever du soleil 

jusqu’en milieu de journée). En effet, il existe en milieu tempéré un pic d’activité au printemps correspondant à 

la formation des territoires et se caractérisant chez de nombreuses espèces par la production de chants. Cette 

période s’étale de mars à juin. Les deux passages réalisés en avril et en mai correspondent donc aux périodes 

optimales d’observations des oiseaux.  

 

L’évaluation du statut de reproduction des espèces observées suit les critères retenus dans le cadre de l’atlas des 

Oiseaux nicheurs de France métropolitaine 2009-2012 (codes EBCC) : 

 

Statuts reproducteurs 

Nicheur possible 
01 – espèce observée durant la saison de reproduction dans un habitat favorable à la nidification 

02 – mâle chanteur (ou cris de nidification) en période de reproduction 

Nidification probable  

03 – couple observé dans un habitat favorable durant la saison de reproduction 

04 – territoire permanent présumé en fonction de l’observation de comportements territoriaux ou de 
l’observation à 8 jours d’intervalle au moins d’un individu au même endroit 

05 – parades nuptiales 

06 – fréquentation d’un site de nid potentiel 

07 – signes ou cri d’inquiétude d’un individu adulte 

08 – présence de plaques incubatrices 

09 – construction d’un nid, creusement d’une cavité 

Nidification certaine  

10 – adulte feignant une blessure ou cherchant à détourner l’attention 

11 – nid utilisé récemment ou coquille vide fraiche 

12 – jeunes fraîchement envolés (espèces nidicoles) ou poussins (espèces nidifuges) 

13 – adulte entrant ou quittant un site de nid laissant supposer un nid occupé (nids inaccessibles) ou 
adulte en train de couver 

14 – adulte transportant des sacs fécaux ou de la nourriture pour les jeunes 

15 – nid avec œuf(s) 

16 – nid avec jeune(s) (vu ou entendu) 

Non nicheur  
il s’agit des individus observés sur un site n’ayant fourni aucun indice de nidification et/ou observé en 
déplacement ou en halte migratoire. 
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Mammifères (hors chiroptères) 

➢ Méthodes 

La prospection des grands Mammifères a été réalisée au cours des déplacements au sein de la zone d’étude de 

manière à parcourir l’ensemble des habitats présents. 

 

Les recherches de terrain concernant ce groupe faunistique ont été effectuées par : 

▪ observations directes, 

▪ identification de traces et d'indices (empreintes, restes de repas, marquages de territoire, déjection…).  

▪ poses nocturnes d’appareils de détection (pièges photo-vidéo).  

 

➢ Limites méthodologiques 

La période d’activité des mammifères est étalée sur quasiment toute l’année avec des pics centrés sur les 

périodes de reproduction et d’élevage des jeunes qui s’échelonnent essentiellement de mai à aout. La plupart 

des micromammifères sont très difficilement détectables et donc très partiellement inventoriés. Les inventaires 

se sont concentrés sur les espèces à enjeu de conservation.  

 

Chiroptères 

Étude de l’activité des Chiroptères  

La détection acoustique constitue la base de l’investigation de terrain pour l’étude de l’activité des Chiroptères. 

Deux méthodes acoustiques permettant de déterminer la diversité spécifique (liste/inventaire des espèces 

présentes) ainsi que d’estimer de façon fiable le taux d’activité et le type d’utilisation des milieux naturels par les 

espèces du site d’étude ont été mise en place : les points d’écoute active et les stations fixes d’enregistrement. 

Le recours à la technique des transects n’a pas été nécessaire. 

 

➢ Points d’écoute active 

Les émissions ultrasonores des Chiroptères sont détectées et enregistrées à l’aide de l’Echo Meter 3 (EM3, 

Wildlife acoustics) et du pack expert Soundchaser (Acounect). La localisation des points d’écoute, définie au cours 

des repérages diurnes, est établie de manière homogène sur le site, selon un plan d’échantillonnage stratifié 

(grands types d’habitats). Pour limiter le biais lié aux variations d’activité des Chiroptères au cours de la nuit, les 

écoutes sont réalisées au cours des trois premières heures suivant le coucher du soleil (heures d’activité 

maximale des chauves-souris) et à partir du premier contact. Le nombre et la durée de ces points d’écoute sont 

déterminés en fonction de la taille du site et de la nature des habitats. Dans le cas présent, 11 points d’écoutes 

de 20 minutes ont été réalisé sur les deux passages.  

 

Une première lecture de l’activité et des espèces fréquentant le site est alors directement réalisé sur le terrain 

par l’observateur et permet une analyse et un ressenti immédiat des enjeux.  

 

Une deuxième phase d’analyse est réalisée de manière informatique à l’aide du logiciel Batsound (Pettersson 

Elektronik AB) permettant la détermination jusqu’au niveau taxonomique de l’espèce des cas enregistrés les plus 

complexes. La détermination est réalisée selon la méthode de Michel Barataud (Barataud 2012). Un traitement 

informatique permet ensuite la détermination du taux d’activité, mesuré en nombre de contact par heure et 

présenté sous forme d’un tableau. Un contact correspond à une séquence d’enregistrement d’écholocation 

d’une durée de 5 secondes selon la définition de Michel Barataud. 

 

➢ Stations fixes d’enregistrement 

Des stations d’enregistrement automatique sont installées lors des soirées d’écoute, à des points du réseau 

écologique ou dans des habitats jugés potentiellement « stratégiques » pour les Chiroptères. Les appareils utilisés 

sont des Song Meter 2 (SM2 bat+, Wildlife acoustics). Ces détecteurs ont l’avantage de posséder des micros de 

grande sensibilité et de permettre des enregistrements préprogrammés sur de longues durées, ce qui améliore 

les chances de détecter des espèces peu communes ou éloignées des détecteurs.  

 

Dans un premier temps, les données collectées sont analysées à l’aide du logiciel d’identification automatique 

Sonochiro® (Biotope), puis une vérification est effectuée manuellement au cas par cas à l’aide du logiciel 

d’analyse sonore spécifiques au groupe des Chiroptères Batsound. 

 

12 stations SME-bat ont été posées. 

 

Les résultats sont présentés dans un premier temps sous la forme d’un tableau d’activité correspondant au 

nombre de contacts enregistrés par heure au cours de la nuit.  

 

Dans un second temps les résultats sont présentés sous la forme de « minutes positives » (nombre de minutes 

durant lesquelles les espèces ont été contactées au moins une fois). Cette approche nous permet de déterminer 

l’importance de l’activité de chaque espèce (Activité : très faible - faible - modérée – forte – très forte) sur la base 

du référentiel d’activité des Chiroptères Actichiro développé en 2013 par Alexandre Haquart. 
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➢ Analyse paysagère 

 

Au cours des déplacements et des repérages sur le site, une analyse paysagère est réalisée. Il s’agit d’une 

description des structures paysagères potentiellement favorables au transit des chiroptères et à identifier les 

habitats de chasse potentiels. Une attention particulière est portée à l’étude des lisières et corridors et 

notamment à leur état de conservation. L’analyse est complétée par l’étude des orthophotographies. 

 

Cette étude vise également à déduire la liste des espèces potentiellement présentes sur le site, complétée par 

un travail bibliographique (consultation des bases de données). En effet, nous avons choisi de considérer espèces 

potentielles du site, les espèces identifiées dans un rayon de 10 km autour du site, si les habitats qui le composent 

leurs sont favorables.  

 

➢ Limites méthodologiques 

Conditions météorologiques 

La qualité des inventaires dépend avant tout de la pression d’observation et des conditions météorologiques. 

Dans le cadre de la présente étude, deux passages ont été réalisés en période favorable, ce qui permet d’obtenir 

une bonne évaluation de l’activité chiroptérologique sur la zone d’étude.  

 

Dans le cas présent, les conditions météorologiques ont été globalement peu favorables lors du premier 

passage avec de forte précipitation et orage. Les conditions du deuxième passage ont été plus favorables. 

 

Détermination à l’espèce 

La variabilité acoustique des signaux sonars utilisés par les Chiroptères rend délicate l’identification de certaines 

espèces. Certains Chiroptères présentent également des caractéristiques acoustiques proches ainsi que des 

recouvrements de leurs types d’émissions pouvant compliquer leur détermination. La capacité de détermination 

de l’observateur dépend également de la qualité du signal enregistré, influencée par la distance de l’animal par 

rapport au micro, par la nature du milieu et les conditions météorologiques. En cas de doute consécutif à l’un de 

ces facteurs, l’identification se limitera au genre (ex : Myotis) ou bien à un groupe acoustique (ex : Pipistrellus 

spp. / Miniopterus schreibersii).  

 

N.B : Dans le cadre de cette étude, la détermination à l’espèce n’a pas toujours pu été réalisée.  

 

Étude des gîtes des Chiroptères 

Des prospections diurnes visant à identifier les gîtes potentiellement accueillant pour les Chiroptères complètent 

cette analyse fonctionnelle.  

La localisation et l’identification des gites utilisés par les Chiroptères sont tout d’abord réalisées par la visite de 

l’ensemble des types de sites susceptibles d’accueillir des Chiroptères (bâtiments, ouvrages d’art, cavités 

souterraines etc.). De manière à optimiser le temps passé sur le terrain, une recherche à partir de carte IGN au 

25000ème et d’orthophotographies est réalisée en amont. La recherche de cavités souterraines est complétée 

par la consultation des bases de données en ligne telles qu’Infoterre (couches « cavités naturelles » et « mines »). 

Ce travail est réalisé, dans un premier temps pour la zone d’étude puis dans la zone d’étude élargie. Cependant, 

cette méthode étant particulièrement chronophage, seuls les sites facilement accessibles font l’objet d’une visite.  

La méthode de l’affût a été mise en place pour la prospection des arbres gites potentiels. Elle s’est traduite par 

une recherche diurne des arbres à cavités et par l’évaluation de leur capacité à accueillir des chiroptères. 

L’occupation de certains de ces gîtes par les Chiroptères a alors pu être vérifiée, à la tombée de la nuit, à l’aide 

d’un détecteur d’ultrasons. Cette vérification en sortie de gite est effectuée dans le cadre du premier point 

d’écoute active (méthode d’étude de l’activité des Chiroptères). Cette technique peut également être appliquée 

pour les sites difficiles d’accès qui n’ont pu être visités (bâtiments, cavités etc.). 

Au cours des investigations acoustiques réalisées dans le cadre de l’étude des terrains de chasse et des axes de 

transit, les déplacements en début de soirée sont identifiés et peuvent également permettre la localisation de 

gites à posteriori. Enfin, un travail bibliographique est réalisé systématiquement dans le but d’obtenir des 

données sur les gites localisés dans le secteur d’étude.  

Des transects aléatoires sont réalisés dans les différents « faciès » des boisements. L’observateur, se déplaçant 

lentement, recherche attentivement à la vue et à l’aide de jumelles les cavités susceptibles d’être présentes sur 

les arbres de gros diamètres (échardes, écorces décollées, fentes, trous de Pics). Les arbres jugés potentiellement 

favorables à l’accueil des Chiroptères sont géolocalisés et représentés sur la « carte des habitats d’intérêt pour le 

gîte des espèces de Chiroptères à enjeu local de conservation ». 

 

 

Localisation des points d’écoutes (SM2) 
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3 - PREMIERE PARTIE : PREDIAGNOSTIC 

3.1 -  DEFINITION DE LA ZONE D'INFLUENCE DU PROJET 

Zones considérées pour l’évaluation des impacts Document n°18.057 / N4 Dans le texte 

 

Les zones dans lesquelles les impacts du projet seront analysés correspondent aux périmètres définis pour la 

caractérisation de l’état initial :  

1. Zone d’Emprise du Projet (ZEP) 

Elle correspond au périmètre de mise en place des panneaux, ainsi qu’aux pistes et installations afférentes. 

2. Zone d’Influence du Projet (ZIP) ou zone tampon 

Zone tampon permettant de prendre en compte les effets du projet s’exerçant à distance de leur source (ex : 

bruits, vibrations, projections, etc.). Ces effets peuvent en particulier être à l’origine d’une désaffection par 

certaines espèces des habitats proches de la ZEP ou encore induire des échecs de reproduction. Les limites de la 

ZIP sont dessinées à partir d’une zone tampon de 200 m autour de la ZEP et sont réajustées pour prendre en 

compte les éléments du paysage (crêtes, rivières, boisements, zones urbanisées, etc.) et la portée des effets 

identifiés du projet.  

 
 

ZEP (zone d’emprise du projet) 17,9 ha 

ZIP (zone tampon) 76,6 ha 

dont Bande OLD  15,1 ha 

Zone d’évaluation des impacts 94,5 ha 

 
 
  


